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VOS FRÉQUENCES Namur > 99.7 
Dinant > 107.2 Arlon > 101 Marche-
en-Famenne > 105.5 Durbuy > 106.4 
St-Hubert > 106 Florenville > 105.737 Sept boîtiers radar répressifs fixes 

seront bientôt placés aux endroits 
les plus accidentogènes de la commune 
de Bastogne.

POLITIQUE "Ce PCDR est une pierre
angulaire qui va nous engager pour 10
ans, un élément essentiel pour une
petite commune", de Michel Jacquet. D

.R
.

VOTRE AVIS SUR… Comment voyez-vous la cuisine du futur?

K Jean-Claude Marcourt
Ministre wallon notamment
en charge de l’innovation

“La cuisine du futur, grâce à
ce laboratoire culinaire qui

favorise les rencontres improba-
bles entre chercheurs, gastrono-
mes, ingénieurs, designers et 
scientifiques, verra l’éclosion de 
produits et services innovants qui 
vont favoriser l’émergence de nou-
velles dynamiques économiques.”

M. V.

K Dorothée Goffin
Docteur en physique directrice
du Smart Gastronomy Lab

“La cuisine du futur, elle se
basera notamment sur cer-

tains aliments à redécouvrir com-
me la spiruline. Elle est pleine de 
protéines, pleine d’omega 3 et on 
ne la consomme que dans des gé-
lules de compléments alimen-
taires alors qu’elle peut être inté-
grée par l’industrie à beaucoup 
d’aliments.” M. V.

K Olivier Bourguignon
Chef Génération Wpartenaire
du cooking lab

“La cuisine du futur sera plus
raisonnée. Elle nous rappro-

chera des producteurs et nous dic-
tera de ne pas gaspiller. Mais grâ-
ce à la technologie mise à notre 
disposition comme les ultrasons 
ou le gastrovac, cela permettra des 
avancées dans le goût tout en uti-
lisant moins de matière première.”

M. V.

K Arabelle Meirlaen
Chef étoilée créatrice
de l’hippocratonomie

“La cuisine du futur, je la pra-
tique déjà dans mon restau-

rant à Marchin. J’ai eu des soucis 
de santé à cause d’un excès de glu-
ten donc j’ai adapté ma cuisine. Je 
propose des assiettes gourman-
des, goûteuses et croustillantes en 
travaillant moins de lactose et pas 
de blé. C’est beau et bon.” 

M. V.

K Ludovic Vanackere
Chef Génération W partenaire
du cooking lab

“La cuisine du futur nous
poussera à cultiver nous-mê-

me nos légumes et à élever nos 
poules pour maîtriser la chaîne 
alimentaire de A à Z. On revient 
aux sources notamment avec 
l’aquaponie, un gros projet d’éle-
vage de poissons et de végétaux en 
symbiose que je lancerai dans six 
mois environ.” M. V.
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RÉACTION
Eric Haubruge
PREMIER VICE-RECTEUR DE L’UNIVERSITÉ DE LIÈGE 
ET CO-FONDATEUR DU SMART GASTRONOMY LAB

“Un lieu unique en Belgique”
“Le cooking lab est un lieu unique en Belgique et
rare dans le monde. Tout en stimulant l’innovation,
nous réduisons l’écart entre le développement

technologique et son appropriation par le citoyen.”
M. V.
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INNOVATION GEMBLOUX

L’alimentation du futur,
C’EST AUJOURD’HUI !
8 Le Cooking Lab vient d’être inauguré 

à Gembloux, il montre et fait goûter 
ses expériences au public vendredi

A Le Smart Gastronomy Lab
(SGL), nous en avions déjà parlé
avec l’imprimante à chocolat
3D. Financé par le Gouverne-
ment wallon à hauteur de
800.000 € et supporté par Crea-
tive Wallonia, son approche
multidisciplinaire intègre la
gastronomie, la science, la tech-
nologie et l’art. Le but n’est pas
de trouver des produits de ni-
che, mais de faire de l’innova-
tion à destination du plus grand
nombre, de permettre un déve-
loppement économique en met-
tent le futur client/utilisateur
au centre de la démarche tout
au long du processus.

En attendant la construction
de son bâtiment définitif qui ac-

cueillera notamment un
restaurant expérimen-
tal et une boutique
expérimentales, des
espaces pour le pu-
blic et d’autres
pour les cher-
cheurs et entrepri-
ses, le cooking lab
du SGL s’est installé
pour deux ans dans un
bâtiment d’Agro Bio Tech à
Gembloux.

AUQUEL IL OUVRE ses portes au
public, ce vendredi de 14 h à 21 h,
avec visite des lieux et explica-
tion des infrastructures, mais
aussi apéro et dégustations gra-
tuites en début de soirée !

Quand on parle d’alimenta-
tion du futur, on imagine forcé-
ment l’intégration des insectes,
qui font sensation depuis quel-
que temps. Et il est vrai que le la-

boratoire travaille main
dans la main avec Al

Dento et Green Cow
pour le développe-
ment de produits à
base de vers de fa-

rine. Mais l’alimentation du fu-
tur, c’est aussi un projet de type
geek avec la cuisine hypercon-
nectée ou l’introduction dans
notre quotidien de superali-
ments pour pallier au manque
futur de certaines ressources.

Comme les microalgues rem-
plies de protéines et aux effets
incroyables qui ont été long-
temps consommées par des civi-
lisations anciennes. Comme le
chanvre ou le quinoa à réintro-
duire dans notre alimentation.
Car le retour à la tradition fait
partie de l’innovation. C’est
pourquoi des recherches sont
menées sur la lacto-fermenta-
tion, un procédé ancestral qui
pourrait remplacer les conser-

vateurs largement utilisés par
l’industrie agro-alimentaire.

“Il s’agit de revenir à des proces-
sus de fabrication artisanaux, plus
proches de la nature. Les additifs
que l’on a rendus indispensables
dans l’agro-alimentaire causent
une déperdition des nutriments
qui sont nécessaires pour notre
santé”, rappelle le docteur Cas-
tronovo. Dans ses recherches
sur l’hippocratonomie, il espère
arriver à soigner par l’alimenta-
tion, à savoir isoler une patholo-
gie, trouver le principe actif
dans des ingrédients et soigner
à travers des recettes précises.
Ce qui lui fait dire que “la santé,
ça peut se savourer”.

Magali Veronesi

: Des dégustations gratuites seront proposées lors des portes ouvertes ! © VERONESI/SWIJSEN

Son but :
l’innovation
à destination
du plus grand
nombre

CORRECTIONNELLE NEUFCHÂTEAU

Une vaste fraude à la TVA via
LA VENTE DE VOITURES?
8 Un ancien dossier 

arrive enfin devant le
tribunal de Neufchâteau

A En septembre 2008, une vaste en-
quête à travers tout le pays ainsi
qu’en France avait mené à l’interpel-
lation et la mise sous mandat d’arrêt
d’un Bastognard pour une supposée
fraude à la TVA – selon la technique du
carrousel – via la vente de voitures de
luxe.

L’homme qui était marchand avait
fait un mois de détention préventive.
Plusieurs inculpations avaient été si-
gnifiées. À l’époque, le chiffre d’une
fraude pouvant s’élever à deux mil-
lions d’euros était cité. Et ce mardi, le
dossier a, après toutes ces années,
commencé à être examiné devant le
tribunal correctionnel de Neufchâ-
teau.

DES SOCIÉTÉS SONT VISÉES. L’homme,
placé voici près de huit ans durant
quelques semaines en prison, a pu
s’expliquer. Il est désormais sans em-

ploi et ne fait plus commerce de voi-
tures. Il doit répondre de fausse fac-
ture, de faux fiscaux et d’infraction à
la TVA pour une période s’étalant de
2006 à 2008. La liste de préventions
est très longue. On lui reproche
d’avoir empoché la TVA sans jamais
l’avoir reversé à l’État. Mais il se dit in-
nocent pour ce qui concerne le car-
rousel à la TVA. Il était notamment gé-
rant d’une société basée en France.

“La société française était en ordre à
100 %”, se défend-il. Il était en affaire
pour la Belgique avec un associé, qui
aurait dû aussi comparaître à ses cô-
tés. “Il n’est pas là car il n’a pas d’avo-
cat”, a expliqué le prévenu.

ET SELON CE QUE le Bastognard a expli-
qué, l’associé en Belgique aurait été
négligent. “Je ne savais pas qu’il ne
payait la TVA et les lois sociales; s’il ne
faisait pas ses papiers, je n’y suis pour
rien.”

Une nouvelle audience a déjà été
fixée au 17 mai. La question de la pres-
cription pourrait être plaidée.

S. E.

CORRECTIONNELLE COUVIN

LE CONTRÔLE DE POLICE
dégénère au commissariat
8 Le prévenu détenait 

de la drogue 
et s’en est pris aux policiers

A Un contrôle de police effectué suite à
une infraction de roulage a mal tourné
en région couvinoise. Karim est devenu
agressif après la réalisation d’un test
d’haleine dont le résultat était positif.

“Il n’a pas voulu se soumettre à la prise
de sang. Il était déjà outrageant”, com-
mente le parquet de Namur. Dans un
état d’excitation avancé, l’homme a été
emmené au poste de police. “Il était tel-
lement ingérable que les policiers ont dé-
cidé de le placer en cellule de dégrisement.
Mais il ne s’est pas laissé faire. Il s’est ac-
croché au trousseau de clés que portait
l’un des agents autour du cou et tirait vers
le bas pour le faire tomber. Il s’était par
ailleurs positionné de telle manière que
les policiers ne pouvaient pas refermer la
porte.”

LES FORCES DE L’ORDRE ont finalement
réussi, tant bien que mal, à mettre Ka-
rim en cellule en faisant usage du spray

lacrymogène. Durant cette scène, l’un
des agents a eu un pouce retourné et a
reçu du spray dans les yeux. Un autre
s’est fait cracher dessus. “Du crachat
avec du sang reçu dans la bouche”, com-
mente la partie civile. “Inquiet, le poli-
cier a fait plusieurs tests pour être certain
de ne pas avoir été contaminé par quoi
que ce soit.” Mais leurs apaisements ont
été de courte durée. Ils se sont rapide-
ment aperçus que Karim tentait de dis-
simuler un sachet contenant des bou-
lettes blanches dans un trou de cette
cellule.

“Il n’a pas voulu donner ce sachet et
s’est mis en position foétale. Il contenait
entre 25 et 30 boulettes de cocaïne desti-
nées à sa consommation personnelle mais
également à la vente”, précise le parquet.

Quatre mois de prison ont été requis
pour la rébellion et six mois pour la dé-
tention de stups. Karim se trouve en
état de récidive légale puisqu’il a écopé
il y a peu de temps de deux peines de
prison (un an et trois ans) avec sursis
devant le tribunal correctionnel de
Charleroi pour des faits de coups.

S. M.

CORRECTIONNELLE HASTIÈRE

Le bourgmestre de Hastière
EN CORRECTIONNELLE?
8 Le parquet général de Liège a requis son

renvoi dans le dossier du camping du Pairy

A Le 12 février dernier, la cham-
bre du conseil de Dinant ren-
dait une ordonnance de non-
lieu en faveur du bourgmestre
de Hastière, Claude Bultot, in-
culpé de faux et d’usage de faux
dans le dossier du camping du
Pairy, à Waulsort. On lui repro-
chait d’avoir signé des conven-
tions avec des propriétaires de
caravane alors que le camping
n’était plus aux normes du
commissariat général au Tou-
risme.

“C’est du bon sens, la décision
ne pouvait pas être autre”, se ré-
jouissait l’intéressé. L’avocat de
la partie civile ne comptait pas
en rester là et avait annoncé
qu’il interjetterait appel de
cette décision devant la cham-
bre des mises en accusation de
Liège. Ce qu’il a évidemment

fait. Sans faire parler d’elle, l’af-
faire a été traitée ce lundi de-
vant les instances liégeoises. Et
à la surprise générale, le par-
quet général a demandé le ren-
voi en correctionnelle de
Claude Bultot.

CONTRAIREMENT au parquet de
Namur, il estime qu’une faute a
été commise dans le chef du
maïeur hastièrois. Le parquet
général de Liège estime que le
bourgmestre a pris une ordon-
nance de fermeture du cam-
ping mais n’a jamais entendu
faire appliquer cette ordon-
nance. Que du contraire. Des
contrats ont notamment été si-
gnés après cette date. Contrat
dans lesquels il n’était pas fait
mention de cette ordonnance
de fermeture.

“Même si c’est un oubli, ça
reste un faux, ne fut-ce que par
omission”, explique Me Remy.
“Cette position est un peu surpre-
nante surtout après deux non-
lieux. Le parquet général est du
même avis que celui de Dinant
pour certains points mais pas
pour d’autres. Il estime notam-
ment que je n’ai pas agi dans
mon intérêt personnel mais les
conventions signées avant et
après la prise de l’ordonnance de
fermeture du camping posent
problème. On avait décidé de ne
plus gérer le Pairy comme un
camping mais de tout de même
autoriser les personnes à occuper
leur terrain en attendant de trou-
ver une solution. On aurait peut-
être dû les faire partir avec un
bulldozer. Je reste néanmoins con-
fiant”, a réagi Claude Bultot.

L’arrêt de la chambre des mi-
ses en accusation de Liège sera
prononcé le 16 mai.

S. M. : Claude Bultot, le bourgmestre de Hastière. © D.R.


